
ARRÊTÉ MUNICIPAL 

N° TEAQ 2023- 917
31 OCTOBRE 2023DU 

ARRÊTÉ PROVISOIRE DE MODIFICATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT AVENUE CHANZY - BOULEVARD FÉLIX GRAT - ROUTE DE 
L'HUISSERIE (REMPLACEMENT CADRE ET TAMPON CHAMBRE TÉLÉCOM) 

Nous, maire de la Ville de Laval, 

Vu les articles L 2213-1 et suivants du code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de la Route et notamment les articles L.411-1 et suivants, 

Vu l'article R. 619-5 du Code pénal, 

Vu l'arrêté du 6 novembre 1992 modifié relatif à l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière (livre 1 - huitième parti_e - signalisation temporaire), 

Vu notre arrêté n° 10 / 2023 en date du 15 mars 2023 portant délégation de 
fonctions à Monsieur Julien Harel, Directeur du Département des Mobilitês 
Durables au sein de la Direction Générale Adjointe des Transitions Écologiques au 
Quotidien, 

Vu le plan de balisage fourni par l'entreprise en date du 27 octobre 2023, 

Considérant que l'exécution de travaux de remplacement de cadre et tampon 
chambre Télécom avenue Chanzy, boulevard Félix Grat et route de !'Huisserie 
nécessite la réglem�ntation de la circulation et du stationnement dans les dites 
voies, 

ARRÊTONS 

avenue Chanzy 

Article 1er
DU JEUDI 09 NOVEMBRE 2023 au VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023, le 
stationnement est interdit avenue Chanzy, sur un emplacement, au droit du n°39. 

boulevard Félix Grat 

Article 2 
DU JEUDI 09 NOVEMBRE 2023 au VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023, le 
stationnement est interdit boulevard Félix Grat, sur deux emplacements, au droit 
du n°36. 

route de rHuisserie 
Article 3 
DU JEUDI 09 NOVEMBRE 2023 au VENDREDI 24 NOVEMBRE 2023, la 
circulation des véhicules s'effectue route de L'Huisserie par demi-chaussée avec 
alternat du sens réglementé par panneaux,B15-C18, entre le chemin du Tertre 
Souchard et le chemin de la Racinière. 




